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LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 
 
 
N°751/2025/DAJI 

 

- VU le Code de l’Education ; 

- VU les statuts de l’Université de Limoges adoptés le 3 mai 2019 ; 

- Vu le règlement intérieur de l’Université de Limoges adopté le 12 février 2010 ;  

- Vu les statuts de l’INSPE de l’Académie de Limoges adoptés le 27 janvier 2023 ; 

- Vu le règlement intérieur de l’INSPE de l’Académie de Limoges adopté le 278 janvier 2023 ;  

- Vu l’arrêté n° 680/2025/DAJI en date du 12 novembre 2025 ; 

- VU l’avis du comité électoral consultatif en date du 12 novembre 2025 ; 

 

ARRETE 
 
 
Article 1 – Aucune liste de candidats n’a été déposée, en conséquence les élections destinées à élire les 
représentants BIATSS du collège E, et les représentants des étudiants, fonctionnaires stagiaires, des 
enseignants et personnels d’éducation bénéficiant d’actions de formation continue et des personnels 
bénéficiant d’actions de formation aux métiers de la formation et de l’éducation du collège F, au Conseil de 
l’INSPE initialement prévues les 10 et 11 décembre 2025, sont reportées à une date ultérieure.  
 
Article 2 – L’arrêté n° 680/2025/DAJI susvisé est abrogé. 
 
Article 3 - Le Directeur Général des Services de l’Université de Limoges et le Directeur de l’INSPE sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera porté à la connaissance 
des électeurs par voie d’affichage et publié au recueil des actes administratifs de l’Université de Limoges et 
sur son site internet.  
 
 

  Fait à Limoges, le 04 décembre 2025 
 
 
 

        Le Président de l’Université, 
 
 
 
        Vincent JOLIVET. 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 

Voies et délais de recours 
 
Toute contestation dirigée contre les présentes élections est régie par les articles D. 719-38 à D. 719-40 
du code de l’éducation et par les dispositions du présent article 10. 
 
Il est institué, à l’initiative de la Rectrice de l’Académie de Limoges, une commission de contrôle des 
opérations électorales. 
 
La commission de contrôle des opérations électorales exerce les attributions prévues par les articles D. 
719-8 et D. 719-18. 
 
La commission de contrôle des opérations électorales est saisie de toutes les contestations présentées 
par les électeurs, par la Présidente ou par la Rectrice, sur la préparation et le déroulement des 
opérations de vote, ainsi que sur la proclamation des résultats du scrutin. 
 
Elle est saisie au plus tard le cinquième jour suivant la proclamation des résultats. 
 
Elle doit statuer dans un délai de quinze jours. 
 
La commission de contrôle des opérations électorales peut : 
 
1° Constater l'inéligibilité d'un candidat et substituer au candidat inéligible le candidat suivant de la même 
liste ; 
 
2° Rectifier le nombre de voix obtenues par les listes ou les candidats, en cas d’erreur avérée ; 
 
3° En cas d'irrégularité de nature à vicier le vote, annuler les opérations électorales du collège dans 
lequel l'irrégularité a été constatée. 
 
Tout électeur, la Présidente ou la Rectrice ont le droit d'invoquer l'irrégularité ou la nullité des opérations 
électorales devant le tribunal administratif de Limoges. 
 
Ce recours n'est recevable que s'il a été précédé d'un recours préalable devant la commission de 
contrôle des opérations électorales. 
 
Le tribunal administratif doit être saisi au plus tard le sixième jour suivant la décision de la commission 
de contrôle auprès de laquelle est présenté un recours préalable. 
 
 
Le tribunal administratif statue dans un délai maximum de deux mois. La décision du tribunal 
administratif est susceptible d’appel devant la cour administrative d’appel dans le délai de deux mois. 
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LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 

 

Arrêté n° 756/2025/DAJI 

 

Vu le code de l’éducation ; 

Vu les statuts de l’université de Limoges adoptés le 3 mai 2019 ; 

Vu le règlement intérieur de l’université de Limoges adopté le 12 février 2010 ; 

Vu les statuts de l’IAE adoptés le 19 mai 2017 ; 

Vu l’avis du comité électoral consultatif en date du 12 décembre 2025. 
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ARRETE  
 

 

ARTICLE 1 - Date du scrutin .............................................................................................................. 2 

ARTICLE 2 - Mode de scrutin ............................................................................................................. 2 

ARTICLE 3 – Sièges à pourvoir et conditions de représentativité ................................................ 2 

ARTICLE 4 - Electeurs......................................................................................................................... 2 

ARTICLE 5 -  Candidatures et professions de foi............................................................................ 2 

ARTICLE 6 – Modalités du vote ......................................................................................................... 3 

ARTICLE 7 -  Proclamation et affichage des résutats .................................................................... 3 

ARTICLE 8 - Modalités de recours contre les élections……………………………………... ...... 3  

ARTICLE 9 - Publicité et exécution………………………………………………………………… 3 

 

ARTICLE 1 - Date du scrutin   
 

Le président de l’université de Limoges convoque le jeudi 5 février 2026 l’ensemble des 

électeurs du collège BIATSS et du collège des usagers pour l’élection des représentants des 

deux collèges du conseil de l’IAE. 

ARTICLE 2 - Mode de scrutin  

 

Le vote à l’urne est la modalité exclusive d’expression des suffrages.  

 

Les représentants des usagers sont élus pour deux ans. Sont électeurs ou éligibles dans le 

collège des usagers, les personnes régulièrement inscrites à l’université en vue de la 

préparation d’un diplôme et ayant la qualité d’étudiant de l’IAE Limoges ainsi que les 

personnes relevant de la formation continue.  

 

ARTICLE 3 - Sièges à pourvoir et conditions de représentativité 
 

Le nombre de membres à élire pour le collège des usagers est le suivant : 

 

- 2 représentants titulaires et 2 représentants suppléants. 
 
Le nombre de membres à élire pour le collège des BIATSS est le suivant :  
 

- 2 représentants 
 

ARTICLE 4 - Electeurs  

 

Les listes électorales de chaque collège sont affichées le vendredi 16 janvier 2026 au plus 

tard.  
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ARTICLE 5 – Candidatures et professions de foi  
 

Le dépôt des candidatures et des professions de foi doit être effectué au plus tard le mercredi 

28 janvier 2026 afin de permettre leur affichage le jeudi 29 janvier 2026 au plus tard.   

ARTICLE 6 – Modalité du vote 

 

L’IAE porte à la connaissance des électeurs, à compter de la publication du présent arrêté, 

une notice d'information détaillée sur le déroulement des opérations électorales lui permettant 

de participer au scrutin. 

ARTICLE 7 – Proclamation et affichage des résultats 
 

Les résultats sont proclamés dans les trois jours suivants la fin des opérations électorales par 

le président de l’université de Limoges. Le directeur de l’IAE de Limoges procède 

immédiatement après la proclamation des résultats à leur affichage.  

ARTICLE 8 - Modalités de recours contre les élections 
 

Toute contestation dirigée contre les présentes élections est régie par les articles D. 719-38 à 
D. 719-40 du code de l’éducation. 
 
Il est institué, à l’initiative de l’autorité rectorale, une commission de contrôle des opérations 
électorales (CCOE) qui exerce les attributions prévues par les articles D. 719-8 et D. 719-18. 
 
La CCOE est saisie de toutes les contestations présentées par les électeurs, par le président 
ou par le recteur, sur la préparation et le déroulement des opérations de vote, ainsi que sur la 
proclamation des résultats du scrutin. 
 
La CCOE est saisie au plus tard le cinquième jour suivant la proclamation des résultats ; elle 
doit statuer dans un délai de quinze jours. 
 
La CCOE peut : 
 
1° Constater l'inéligibilité d'un candidat et substituer au candidat inéligible le candidat suivant 
de la même liste ; 
 
2° Rectifier le nombre de voix obtenues par les listes ou les candidats, en cas d’erreur avérée ; 
 
3° En cas d'irrégularité de nature à vicier le vote, annuler les opérations électorales du collège 
dans lequel l'irrégularité a été constatée. 
 
Tout électeur, le Président ou l’autorité rectorale ont le droit d'invoquer l'irrégularité ou la nullité 
des opérations électorales devant le tribunal administratif de Limoges. 
 
Ce recours n'est recevable que s'il a été précédé d'un recours préalable devant la commission 
de contrôle des opérations électorales. 
 
Le tribunal administratif doit être saisi au plus tard le sixième jour suivant la décision de la 
commission de contrôle auprès de laquelle est présenté un recours préalable. 
 
Le tribunal administratif statue dans un délai maximum de deux mois. 
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ARTICLE 9 - Publicité et exécution   

 

Le président de l’université de Limoges est chargé de l’exécution du présent arrêté qui devra 

être porté à la connaissance des électeurs.  

 

       Fait à Limoges, le 12 décembre 2025 

 

       Le président de l’université de Limoges, 

 

 

       Vincent JOLIVET. 
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 

 
 

 
 
 

LE PRESIDENT, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par l’Association Master Edition, 

 
Arrêté N°     753/2025/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges sur la dotation de la FLSH de 150 € 
(cent cinquante euros) est attribuée à l’Association Master Edition de Limoges Haute-Vienne en 
contribution à ses activités. Bon de commande 4500299161, cf relevé de décision du Conseil de 
Faculté du 04/12/2025. 
 
 
ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services et le Directeur des Achats et des Finances de 
l’Université sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 08 Décembre 2025 
       Le Président de l’Université, 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 

 
 

 



  
Direction Générale des Services  

 Hôtel de l’Université  Université  

 33 rue François Mitterrand  de Limoges  
BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01  
T. 05 55 14 91 00  
F. 05 55 14 91 01  
S . http://www.unilim.fr 

 

  

  

  

LE PRESIDENT,  

VU Le code de l’Education ;  

VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 

Supérieur et la Recherche ;  

           VU La demande formulée par l’Association ACAPELLIM,  

Arrêté N° 754/2025/DAF  

ARTICLE 1 - Une subvention de l’Université de Limoges sur la dotation de la FLSH de 150 € (cent-

cinquante euros) est attribuée à l’Association ACAPELLIM de Limoges Haute-Vienne en contribution 

à ses activités. Bon de commande 4500299238, cf relevé de décision du Conseil de Faculté du 

04.12.2025.  

ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services, et le Directeur des Achats et des Finances de 

l’Université sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.  

Fait à Limoges, le 08 Décembre 2025  

 Le Président de l’Université,  

Vincent JOLIVET 

http://www.unilim.fr/
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Voies et délais de recours  

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former :  

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à :  
M. Le Président de l’université de Limoges - Hôtel de l’Université - 33, rue Fr. Mitterrand BP 

23204 - 87032 LIMOGES cedex 01.  

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les 

deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du 

tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être également saisi par 

l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr  

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux :  

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux 

:  

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la 

notification de la présente décision.  

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la 

décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence 

de réponse de l’administration pendant deux mois).  

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la 

décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à 

nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification de cette décision explicite pour 

former un recours contentieux.  

2  
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 

 
 

 
 
 

LA PRESIDENTE, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par l’Association des doctorants 
pluridisciplinaires de Limoges le 4 décembre 2025 
 
VU L’avis favorable émis lors de conseil UFR, le 4 décembre 2025 ; 
 

 
Arrêté N°     759/2025/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (Faculté de Médecine) de 500 € (cinq 
cent euros) est attribuée à l’Association des doctorants pluridisciplinaires de Limoges en 
contribution de l’organisation de l’événements pour les doctorants 2026. 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges est chargé de 
l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 10 décembre 2025 
       Le Président de l’Université, 
 
 
 
 
 
 
    

   Vincent JOLIVET 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 

 
 

 
 
 

LE PRESIDENT, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU la décision du Conseil de gestion de la Faculté de Médecine en 
date du 4 décembre 2025 

 
Arrêté N°     760/2025/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (Faculté de Médecine) de 500 € (cinq 
cent euros) est attribuée à l’Association des doubles cursus en santé AMPS en contribution à 
l’organisation d’événements programmés en 2026. 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges est chargé de 
l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 10 décembre 2025 
       Le Président de l’Université, 
 
 
 
 
 
    

   Vincent JOLIVET 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 

 
 

 
 
 

LE PRESIDENT, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU la décision du Conseil de gestion de la Faculté de Médecine en 
date du 4 décembre 2025 

 
Arrêté N°     761/2025/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (Faculté de Médecine) de 850 € (huit 
cent cinquante euros) est attribuée à l’Amicale des Facultés de Médecine et Pharmacie en 
contribution de l’organisation d’événements conviviaux à destination du personnel. 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges est chargé de 
l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 10 décembre 2025 
       Le Président de l’Université, 
 
 
 
 
 
    

   Vincent JOLIVET 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 

 
 

 
 
 

LA PRESIDENTE, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par le Bureau des Elèves de l’ENSIL-
ENSCI du 28/11/2024 
 
VU L’avis favorable émis par le Conseil de l’école de l’ENSIL-ENSCI 
réuni le 28/11/2025 

 
Arrêté N°     765/2025/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (ENSIL-ENSCI) de 2460 € (deux mille 
quatre cent soixante euros) est attribuée au BUREAU DES ELEVES DE L’ENSIL-ENSCI en 
contribution de la prise en charge des transports pour le voyage de fin d’étude. 
 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges est chargé de 
l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 11 décembre 2025 
       Le Président de l’Université, 
 
 
 
 
 
 
    

   Vincent JOLIVET 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 

 
 

 
 
 

LA PRESIDENTE, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par GRAVIDILIM – Association nationale 
des étudiants sagefemme, le 2 octobre 2025 
 
VU L’avis favorable émis lors de conseil UFR, le 4 décembre 2025 ; 
 

 
Arrêté N°     777/2025/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (Faculté de Médecine) de 500 € (cinq 
cent euros) est attribuée à GRAVIDILIM – Association nationale des étudiants sage-femme en 
contribution de l’organisation de la journée nationale des étudiants sage-femme. 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges est chargé de 
l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 15 décembre 2025 
       Le Président de l’Université, 
 
 
 
 
 
 
    

   Vincent JOLIVET 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 

 
 

 





































































































































































































































































































































Filière Corps d'emplois catégorie 
Montant 

annuel

Montant 

mensuel

Montant 

annuel

Montant 

mensuel

Montant 

annuel

Montant 

mensuel

ASI A 6 433 € 536,08 € 6 109 € 509,08 €

Administrateur A 21 130 € 1 760,83 €

CTSS A 6 433 € 536,08 €

INF A 6 433 € 536,08 €

Filière Ingénieur et 

Techniciens de 

Recherche et 

formation 

Filière Santé & 

Sociale

ASS A

Filière Administrative

GROUPE 1 GROUPE 2 GROUPE 3

1)- IFSE SOCLES DES PERSONNELS HORS BAP SCIENTIFIQUES NE CONTRIBUANT PAS AU DEVELOPPEMENT DE 

LA RECHERCHE ET A L'ENSEIGNEMENT ET NON AFFECTES DANS DES LABORATOIRES OU INSTITUTS

Version du 1er décembre 2025

CARTOGRAPHIE DES MONTANTS SOCLES DE L'IFSE PAR FILIERE ET PAR GROUPE

1-a)- Pour les BAP A, B, C, D, F, G, J exclues du dispositif LPR :

IGE A 8 798 € 733,17 € 7 824 € 652,00 € 6 849 €

Filière Bibliothèque

C

ATRF C 

BIB A

MAG

570,75 €

3 773 € 314,42 €

7 824 € 652,00 €

3 773 € 314,42 €

652,00 € 6 849 € 570,75 €AAE A 8 798 € 733,17 € 7 824 €

6 433 € 536,08 €

ADJAENES C 3 773 € 314,42 €



Filière Corps d'emplois catégorie 
Montant 

annuel

Montant 

mensuel

Montant 

annuel

Montant 

mensuel

Montant 

annuel

Montant 

mensuel

ASI A 8 185 € 682,08 € 7 825 € 652,08 €

Filière Corps d'emplois catégorie 
Montant 

annuel

Montant 

mensuel

Montant 

annuel

Montant 

mensuel

Montant 

annuel

Montant 

mensuel

ASI A 6 913 € 576,08 € 6 589 € 549,08 €

Filière Corps d'emplois catégorie 
Montant 

annuel

Montant 

mensuel

Montant 

annuel

Montant 

mensuel

Montant 

annuel

Montant 

mensuel

ASI A 8 665 € 722,08 € 8 305 € 692,08 €

Filière Ingénieur et 

Techniciens de 

Recherche et 

formation 

IGE A

TECH B

1-b)- Pour les BAP E :

GROUPE 1 GROUPE 2 GROUPE 3

710,75 €

7 268 €

10 478 € 873,17 € 9 504 € 792,00 € 8 529 €

605,67 € 6 868 € 572,33 € 6 468 € 539,00 €

2- IFSE SOCLES DES PERSONNELS ITRF CONCOURANT AU DEVELOPPEMENT DE LA RECHERCHE ET A 

L'ENSEIGNEMENT ET AFFECTES DANS DES LABORATOIRES OU INSTITUTS

GROUPE 1 GROUPE 2 GROUPE 3

Filière Ingénieur et 

Techniciens de 

Recherche et 

formation 

2-1)- Toutes BAP pour les emplois concourant au développement de la recherche 

2-2)- BAP A à D pour les emplois en appui à l'enseignement et la pédagogie

2-3)- BAP F, G, J pour les emplois concourant au développement de la recherche et affectés à 100% au sein des 

laboratoires et/ou instituts de recherche

IGE A 9 218 € 768,17 € 8 244 € 687,00 €

ATRF

7 269 € 605,75 €

TECH B 7 568 € 630,67 €

C 3 773 € 314,42 €

2-4)- BAP E pour les emplois concourant au développement de la recherche et affectés à 100% au sein des 

laboratoires et/ou instituts de recherche

GROUPE 1 GROUPE 2 GROUPE 3

7 168 € 597,33 € 6 768 € 564,00 €

Filière Ingénieur et 

Techniciens de 

Recherche et 

formation 

IGE A 10 898 € 908,17 € 9 924 € 827,00 € 8 949 € 745,75 €
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POLE FORMATION  
Direction des Etudes 
Campus des Jacobins 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES   
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 
 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 

  
- VU le Code du Travail ; 

 
- VU les articles modifiés R. 613-33 à R. 613-37 du Code de 

l’Éducation fixant les conditions de validation des acquis de 
l'expérience en vue de l'obtention d'un diplôme ; 

  
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°742/2025/DE 
 

 

- CONSIDERANT la proposition de composition de jury de 
Monsieur le Directeur de l’IAE du 1er décembre 2025 ; 

  
 A R R E T E  
 
ARTICLE 1 - Le jury chargé d’examiner les demandes de Validation des Acquis de l’Expérience pour la Licence de 
Gestion pour l’année universitaire 2025-2026, sera composé ainsi qu’il suit : 
 

 Titulaires Suppléants 

Président Hadrien NARBONNE, PRAG Bernard HERAUD, PRAG 

Enseignant Sandra MOULAY-LEROUX, MCF Anne GOUJON BELGHIT, PR 

Professionnel Anne DELAUNAY, Conseil et formation  
Chrystèle BARRET, Directrice, Pôle Travail 
Adapté, APSAH  

 
 
ARTICLE 2 - Le jury chargé d’examiner les demandes de validation des acquis de l’expérience pour le Master 
Comptabilité, Contrôle, Audit pour l’année universitaire 2025-2026, sera composé ainsi qu’il suit : 
 

 Titulaires Suppléants 

Président Philippe PASQUET, MCF Hadrien NARBONNE, PRAG 

Enseignant Martine HLADY-RISPAL, PR Gauthier CASTERAN, PR 

Professionnel 
Catherine TERRADE, Expert-comptable, CAC 
Allure, Trésorière de la CRCC Grande Aquitaine 

Magali CHIFFRE, Expert-Comptable, 
Commissaire aux comptes, MC Conseils & audit, 
Trésorière de l'Ordre des Experts Comptables 
Nouvelle-Aquitaine 

 
 
ARTICLE 3- Le jury chargé d’examiner les demandes de validation des acquis de l’expérience pour le Master 
Management des organisations de santé - Management des Etablissements de la Santé et du Social, pour l’année 
universitaire 2025-2026, sera composé ainsi qu’il suit : 
  

 

 Titulaires Suppléants 

Présidente Anne GOUJON BELGHIT, PR Audrey BECUWE, MCF 

Enseignant Sandra MOULAY-LEROUX, MCF Mariyam LAKHAL, MCF 

Professionnel Anne DELAUNAY, Conseil et formation  
Leila BROUSSEAUD, Directrice de 
l'Etablissement d'Accueil Non Médicalisé (EAMM) 
Jeanne Chauveau / PEP 87-24  

 
 
ARTICLE 4 - Le jury chargé d’examiner les demandes de validation des acquis de l’expérience pour le Master 
Management de l’Innovation, pour l’année universitaire 2025-2026, sera composé ainsi qu’il suit : 
  

 

 Titulaires Suppléants 

Président Gauthier CASTERAN, MCF Mariyam LAKHAL, MCF 

Enseignant Martine HLADY-RISPAL, PR Isabelle SAUVIAT, MCF 

Professionnel 
Annie LECOMPTE, Conseillère, Chambre 
Régionale des Métiers et de l'Artisanat Nouvelle-
Aquitaine 

Anne DELAUNAY, Conseil et formation  

  

mailto:scolarite@unilim.fr
http://www.unilim.fr/
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ARTICLE 5 - Le jury chargé d’examiner les demandes de validation des acquis de l’expérience pour le Master 
Management et Administration des Entreprises, pour l’année universitaire 2025-2026, sera composé ainsi qu’il suit : 

  
 Titulaires Suppléants 

Présidente Audrey BECUWE, MCF Philippe PASQUET, MCF 

Enseignant Isabelle SAUVIAT, MCF Vincent LAGARDE, MCF 

Professionnel 
Sylvie ALVINERIE- BOUSQUET, Expert réseau, 
INISUP CCI de la Corrèze 

Matthieu BLENY, Chef de projet, Charente 
Limousin 

 
ARTICLE 6 - La composition de ces jurys est valable pour l’année universitaire en cours. 
 
ARTICLE 7 - Le Directeur Général des Services de l’Université de Limoges et le Directeur de l’IAE sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

         Limoges, le 1er décembre 2025 

 
Pour le Président de l’Université et par délégation, 

le Vice-Président de la Commission de la Formation 
et de la Vie Universitaire 

Alexandre MAÎTRE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
copies délivrées par courriels à : 
. M. le Directeur de l’IAE  
. Mme la Directrice adjointe de la DFCA 
. Mme la Responsable de la Direction des Etudes  
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : M. Le Présidente de l’université de Limoges – 

Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand - BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date 
de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit 
dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION  
Direction des Etudes 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES 
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 

 
   

 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°743/2025/DE  

 
 
LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 
 
 
 
- VU Le Code de l'Education ; 
 
- VU le décret n° 2013-756 du 19 août 2013 et notamment les 
articles D 613-38 et suivants, fixant les conditions de validation 
des études, expériences professionnelles ou acquis 
personnels, pour l’accès aux différents niveaux de 
l’Enseignement Supérieur ; 
 
- VU la proposition de composition de Monsieur le Directeur de 
l’IAE du 1er décembre 2025 ; 

  
  
 
 

A R R E T E 
 
 
ARTICLE 1 - La composition de la Commission Pédagogique de Validation des Acquis professionnelles ou personnels en 
vue de l’accès à la Licence de Gestion, aux Master Management des Entreprises de la Santé et du Social, Master 
Comptabilité Contrôle Audit, Master Management de l’Innovation et Master Management et Administration des 
Entreprises est la suivante :  
 
Présidente : 
Martine HLADY-RISPAL, PR 
 
Enseignants chercheurs :  
François GRAVIÉ-PLANDÉ, MCF 
Alain MENUDIER, MCF  
 
Personnes compétentes pour apprécier la nature des acquis (notamment professionnels) :  
Anne DELAUNAY, Conseil et formation  
Leila BROUSSAUD, Directrice adjointe, Foyer de vie Jeanne Chauveau PEP 87 
 
ARTICLE 2 - La composition de cette commission est valable pour l’année universitaire en cours. 
 
ARTICLE 3 - Le Directeur Général des Services de l’Université de Limoges et le Directeur de l'IAE sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

 
Fait à Limoges, le 1er décembre 2025 

 
Pour le Président de l’Université et par délégation, 

le Vice-Président de la Commission 
de la Formation et de la Vie Universitaire, 

Alexandre MAÎTRE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
copies délivrées par courriels à : 
. Monsieur le Directeur de l’I.A.E.  
. Madame la Directrice adjointe de la DFCA 
. Madame la Responsable de la Direction des Etudes 
 

mailto:scolarite@unilim.fr
http://www.unilim.fr/
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Voies et délais de recours : 
 
 
 
 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel 
de l’Université – 33, rue Fr. Mitterrand - BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 
• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date 
de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er 
décembre 2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible 
sur le site www.telerecours.fr 
 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 
 
• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 
 
• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 
• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit 
dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION 
Direction des Etudes 
Campus des Jacobins 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES 
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 

 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 

  
 - VU le Code de l’Education ; 

 
 
 
 

- VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à 
l’organisation des examens dans les établissements publics de 
l’enseignement supérieur ; 
 
- VU la charte des examens applicable pour l’année universitaire 
2025-2026 ; 
 

 - SUR la proposition de constitution de jurys en date du 1er décembre 
2025 de Monsieur le Directeur de l'IAE ; 

Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°744/2025/DE 

A R R E T E 
 
ARTICLE 1 - Le jury du Diplôme Universitaire Management de l’Innovation pour l’année universitaire 2025-2026 sera 
composé ainsi qu’il suit :  
 

 Titulaires Suppléants 

Présidente Isabelle SAUVIAT - MCF Vincent LAGARDE - MCF 

Vice-Présidente Martine HLADY-RISPAL - PR Gauthier CASTERAN - PR 

Membre Bruno MAZIERE - MCF  Philippe PASQUET - MCF 

 
ARTICLE 2 - Le jury du Diplôme Universitaire Management et Développement Personnel en Entreprise (MDPE) pour 
l’année universitaire 2025-2026 sera composé ainsi qu’il suit :  
 

 Titulaires Suppléants 

Présidente Isabelle SAUVIAT - MCF Vincent LAGARDE - MCF 

Vice-Président Philippe PASQUET - MCF Gauthier CASTERAN - PR 

Membre Martine HLADY-RISPAL - PR François GRAVIE-PLANDE - MCF 

 
ARTICLE 3 - Le jury du Diplôme Universitaire Hôtellerie - Restauration en Milieu Médicalisé pour l’année universitaire 
2025-2026 sera composé ainsi qu’il suit : 
 

 Titulaires Suppléants 

Président Alain MENUDIER - MCF Chrystèle BARRET - PAST 

Vice-Président Vincent JOLIVET - MCF Audrey BECUWE - MCF 

Membre Sandra MOULAY-LEROUX - MCF Lionel FAYE (Extérieur) 

 
ARTICLE 4 - Le jury du Diplôme Universitaire Evaluateur et Auditeur, Qualité des systèmes et des organisations dans 
le secteur santé et social et secteurs connexes pour l’année universitaire 2025-2026 sera composé ainsi qu’il suit : 
 

 Titulaires Suppléants 

Président Alain MENUDIER - MCF Chrystèle BARRET - PAST 

Vice-Président Sandra MOULAY-LEROUX - MCF Audrey BECUWE - MCF 

Membre Gauthier CASTERAN - PR Nathalie VIDAL (Extérieur) 

 
ARTICLE 5 - Le jury du Diplôme Universitaire Ingénierie dans le Secteur Social et Médico-Social pour l’année 
universitaire 2025-2026 sera composé ainsi qu’il suit : 
 

 Titulaires Suppléants 

Président Alain MENUDIER - MCF Audrey BECUWE - MCF 

Vice-Présidente Sandra MOULAY-LEROUX - MCF Gauthier CASTERAN - PR 

Membre François GRAVIE-PLANDE - MCF Valérie DEREUDRE (Extérieur) 

 

mailto:scolarite@unilim.fr
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ARTICLE 6 - Le jury du Diplôme Universitaire Gestion et Aide à la Résolution des Conflits dans les Etablissements de 
Santé, médico-sociaux et sociaux pour l’année universitaire 2025-2026 sera composé ainsi qu’il suit : 
 

 Titulaires Suppléants 

Présidente Sandra MOULAY-LEROUX - MCF Clémence THEBAUT - MCF 

Vice-Président Alain MENUDIER - MCF Gauthier CASTERAN - PR 

Membre Catherine LOUBRIAT (Extérieure) François GRAVIE-PLANDE - MCF 

 
ARTICLE 7 - Le jury du Diplôme Universitaire Transformation Numérique, Entrepreneuriat et Intrapreneuriat pour 
l’année universitaire 2025-2026 sera composé ainsi qu’il suit : 
 

 Titulaires Suppléants 

Président Gauthier CASTERAN - PR Martine HLADY-RISPAL - PR  

Vice-Président François GRAVIE-PLANDE - MCF Anne DELAUNAY - PAST 

Membre Christian CHUNG - VAC Mariyam LAKHAL - MCF 

 
ARTICLE 8 - Le jury du Diplôme Universitaire Management d’Equipe et Leadership pour l’année universitaire 2025-2026 
sera composé ainsi qu’il suit : 
 

 Titulaires Suppléants 

Président Gauthier CASTERAN - PR François GRAVIE-PLANDE - MCF 

Vice-Président Didier TSALA-EFFA - PR Anne DELAUNAY - PAST 

Membre Pierre FAYE - VAC Mariyam LAKHAL - MCF 

 
ARTICLE 9 - Le jury du Diplôme Universitaire Management (PU) pour l’année universitaire 2025-2026 sera composé ainsi 
qu’il suit : 
 

 Titulaires Suppléants 

Président François GRAVIE-PLANDE - MCF Sophie GAILLARD - VAC 

Vice-Président Christian CHUNG - VAC Dominique PARDOUX - VAC 

Membre Eve GUILLEMOT - VAC Gauthier CASTERAN - PR 

 
ARTICLE 10 - Le Directeur Général des Services de l’Université de Limoges et le Directeur de l'IAE sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
 

Fait à Limoges, le 1er février 2025 
 

 
Pour le Président de l’Université et par délégation, 

le Vice-Président de la Commission de la Formation 
et de la Vie Universitaire 

Alexandre MAÎTRE 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- Monsieur le Directeur de l’I.A.E. 
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes 
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Voies et délais de recours : 
 
 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de 
l’Université – 33, rue Fr. Mitterrand - BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 
• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date de 
notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 
 
• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 
 
• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, cette 
décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 
• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit dans les 
quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification de 
cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION  
Direction des Etudes 
Campus des Jacobins 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES 
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 

 
   

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 

  
 -  VU le Code de l’Education ;     

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                       

 -  VU l’arrêté du 30 juillet 2018 modifié relatif à la licence ; 
 
- VU l’arrêté du 06 décembre 2019 relatif à la licence professionnelle ; 

  

 - VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à l’organisation 
des examens dans les établissements publics de l’enseignement 
supérieur ; 

  

 - VU la charte des examens applicable pour l’année universitaire 2025-
2026 ; 

  

Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°745/2025/DE 

- SUR la proposition de constitution de jurys en date du 1er décembre 2025 
de Monsieur le Directeur de l'IAE ; 

 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 - Le jury de la Licence de Gestion et de la Licence de Gestion parcours Excellence, pour l’année 
universitaire 2025-2026, sera composé ainsi qu’il suit :  
 

 Titulaires Suppléants 

Président Hadrien NARBONNE, PRAG Gauthier CASTERAN, PR 

Vice-Présidente Lisa SHARMAN, PRCE François GRAVIE-PLANDE, MCF 

Membre Alain MENUDIER, MCF Anne DELAUNAY, PAST 

 
ARTICLE 2 - Le jury de la Licence Professionnelle Management et Gestion des Organisations, parcours Encadrement 
de Chantiers de Travaux Publics (ECTP) pour l’année universitaire 2025-2026, sera composé ainsi qu’il suit :  
 

 Titulaires Suppléants 

Présidente Mariyam LAKHAL, MCF Gauthier CASTERAN, PR 

Vice-Président François GRAVIE-PLANDE, MCF Martine HLADY-RISPAL, PR 

Membre Audrey IC, Enseignante Chercheur EFIATP Jean Guy MONTREUIL, Intervenant EFIATP 

 
ARTICLE 3 - Le jury de la Licence Professionnelle Activités juridiques : Mandataire judiciaire à la protection des 
majeurs pour l’année universitaire 2025-2026, sera composé ainsi qu’il suit :  
 

 Titulaires Suppléants 

Présidente Sandra MOULAY-LEROUX, MCF François GRAVIE-PLANDE, MCF 

Vice-Présidente Isabelle MINOT (POLARIS) Nathalie PREGUIMBAULT (Avocate) 

Membre Lisa SHARMAN, PRCE Gulsen YLDIRIM, PR 

 
ARTICLE 4 - Le Directeur Général des Services de l’Université de Limoges et le Directeur de l'IAE sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
Fait à Limoges, le 1er décembre 2025 

 
Pour le Président de l’Université et par délégation, 

le Vice-Président de la Commission de la Formation 
et de la Vie Universitaire 

Alexandre MAÎTRE 
 

 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
. M. le Directeur de l’I.A.E.  
. Mme la Responsable de la Direction des Etudes 
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Voies et délais de recours : 
 
 
 
 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : M. Le Président de l’université de Limoges 
– Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. Mitterrand - BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 
• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de 
la date de notification de la présente décision. 
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er 
décembre 2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur 
le site www.telerecours.fr 
 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 
 
• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente 
décision. 
 
• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours 
gracieux, cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 
• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, 
soit dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux 
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POLE FORMATION  
Direction des Etudes 
Campus des Jacobins 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES 
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LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 
 

  
 - VU le Code de l’Education ;                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                       
  
 - VU le décret modifié n°2016-672 du 25 mai 2016 relatif au diplôme 

national de master ; 
  
 - VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à l’organisation 

des examens dans les établissements publics de l’enseignement 
supérieur ; 

  
 - VU la charte des examens applicable pour l’année universitaire 

2025-2026 ; 
  
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°746/2025/DE 
 

- SUR la proposition de constitution de jurys en date du 1er décembre 
2025 de Monsieur le Directeur de l'IAE ; 

 
 

A R R E T E 
 

 
ARTICLE 1 - Le jury du Master 1 Management de l’Innovation, pour l’année universitaire 2025-2026, sera composé ainsi 
qu’il suit : 

  
 Titulaires Suppléants 

Président Gauthier CASTERAN - PR Mariyam LAKHAL- MCF 

Vice-Président François GRAVIÉ-PLANDÉ - MCF Alain MENUDIER - MCF 

Membre Martine HLADY-RISPAL - PR Anne DELAUNAY - PAST 

 
ARTICLE 2 - Le jury du Master 2 Management de l’Innovation, pour l’année universitaire 2025-2026, sera composé ainsi 
qu’il suit :  

 
 Titulaires Suppléants 

Présidente Martine HLADY-RISPAL - PR Anne GOUJON BELGHIT - PR 

Vice-Présidente Gauthier CASTERAN - PR François GRAVIÉ-PLANDÉ - MCF 

Membre Mariyam LAKHAL - MCF  Alain MENUDIER - MCF 

 
ARTICLE 3 - Le jury du Master 1 Comptabilité, Contrôle, Audit, pour l’année universitaire 2025-2026, sera composé ainsi 
qu’il suit :  

 
 Titulaires Suppléants 

Président Bernard HERAUD - PRAG Martine HLADY-RISPAL - PR 

Vice-Président Philippe PASQUET - MCF Anne GOUJON BELGHIT - PR 

Membre Gauthier CASTERAN - PR Sylvestre POINTUD - PRAG 

 
ARTICLE 4 - Le jury du Master 2 Comptabilité, Contrôle, Audit, pour l’année universitaire 2025-2026, sera composé ainsi 
qu’il suit : 
 

 Titulaires Suppléants 

Président Philippe PASQUET - MCF Martine HLADY-RISPAL - PR 

Vice-Président Bernard HERAUD - PRAG Vincent LAGARDE - MCF 

Membre Gauthier CASTERAN - PR Sylvestre POINTUD - PRAG 

 
ARTICLE 5 - Le jury du Master 1 Métiers de la Banque de Détail, pour l’année universitaire 2025-2026, sera composé ainsi 
qu’il suit : 
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 Titulaires Suppléants 

Présidente Anne GOUJON BELGHIT - PR Martine HLADY-RISPAL - PR 

Vice-Président Hadrien NARBONNE - PRAG Gauthier CASTERAN - PR 

Membre Alain SAUVIAT - PR Alain MENUDIER - MCF 

 
ARTICLE 6 - Le jury du Master 1 Management des Organisations de Santé - Management des Etablissements de la 
Santé et du Social, pour l’année universitaire 2025-2026, sera composé ainsi qu’il suit :  

 
 Titulaires Suppléants 

Présidente Sandra MOULAY-LEROUX - MCF Audrey BECUWE - MCF 

Vice-Présidente Mariyam LAKHAL- MCF Chrystèle BARRET - PAST 

Membre Alain MENUDIER - MCF Anne DELAUNAY - PAST 

 
ARTICLE 7 - Le jury du Master 2 Management des Organisations de Santé - Management des Etablissements de la 
Santé et du Social, pour l’année universitaire 2025-2026, sera composé ainsi qu’il suit :  

 
 Titulaires Suppléants 

Présidente Mariyam LAKHAL - MCF Anne DELAUNAY - PAST 

Vice-Présidente Sandra MOULAY-LEROUX - MCF  Anne GOUJON BELGHIT - PR 

Membre Alain MENUDIER - MCF Audrey BECUWE - MCF 

 
ARTICLE 8 - Le jury du Master 2 Management des Organisations de Santé - Management des Etablissements de la 
Santé et du Social Parcours IFCS, pour l’année universitaire 2025-2026, sera composé ainsi qu’il suit : 

 
 Titulaires Suppléants 

Présidente Anne GOUJON BELGHIT - PR Mariyam LAKHAL - MCF 

Vice-Présidente Sandra MOULAY-LEROUX - MCF Gauthier CASTERAN - PR 

Membre Vincent CHAGUE - MCF Valérie DEREUDRE - Extérieur 

 
ARTICLE 9 - Le jury du Master 2 Management et Administration des Entreprises – ENSIL/Pharmacie/3iL, pour l’année 
universitaire 2025-2026, sera composé ainsi qu’il suit :  

 
 Titulaires Suppléants 

Présidente Isabelle SAUVIAT - MCF Gauthier CASTERAN - PR 

Vice-Président François GRAVIÉ-PLANDÉ - MCF Vincent LAGARDE- MCF 

Membre Martine HLADY-RISPAL - PR Philippe PASQUET - MCF 

 
ARTICLE 10 - Le Directeur Général des Services de l’Université de Limoges et le Directeur de l'IAE sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
Fait à Limoges, le 1er décembre 2025 

 
Pour le Président de l’Université et par délégation, 

le Vice-Président de la Commission de la Formation 
et de la Vie Universitaire 

Alexandre MAÎTRE 
 
 
 
 
 
< 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriels à : 
. M. le Directeur de l’I.A.E.  
. Mme la Responsable de la Direction des Etudes 
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Voies et délais de recours : 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : M. Le Président de l’université de Limoges – 
Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. Mitterrand - BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 
• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la 
date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 
 
• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente 
décision. 
 
• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours 
gracieux, cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 
• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit 
dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 



unilim.fr 
1 

POLE FORMATION  
Direction des Etudes 
Campus des Jacobins 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES  
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S : www.unilim.fr 
 

 

 

 

 

 
 

 

LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 

  
 

− VU l’arrêté modifié du 8 avril 2013 relatif au régime des études 
en vue du diplôme d'Etat de docteur en pharmacie ; 

  
 − CONSIDERANT les avis favorables émis par le Conseil 

Régional de l'Ordre des Pharmaciens de Nouvelle-Aquitaine 
en date du 27 novembre 2025 ; 

  
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°749/2025/DE 

− SUR PROPOSITION de Monsieur le Doyen de la Faculté de 
Pharmacie du 2 décembre 2025 ; 

 

 
 

A R R E T E  

 
 
 
ARTICLE 1 - L’agrément pour recevoir un stagiaire dans son officine est accordé à compter du 3 décembre 2025 à : 
 
Pour la Haute-Vienne : 
Monsieur Philippe GLOMOT, Pharmacie de Bessines, 87250 BESSINES SUR GARTEMPE 
Monsieur Stéphane LEGRAND, Pharmacie de Chateauponsac, 87290 CHATEAUPONSAC 
Madame Hélène POURCHET-DUCHARLET, Pharmacie de l’Europe, 87000 LIMOGES 
Madame Cécile PROUD, Pharmacie de Chateauponsac, 87290 CHATEAUPONSAC 
Madame Cécile VALADOUX SALESSE, Pharmacie Bellevue, 87000 LIMOGES 
 
ARTICLE 2 - Le renouvellement d’agrément pour recevoir un stagiaire dans son officine est accordé à compter du 3 décembre 
2025 à : 
 
Pour la Corrèze : 
Monsieur François BESSE, Pharmacie Besse, 19140 UZERCHE 
Madame Marianne NEYRAT, Selarl Pharmacie Ribot, 19100 BRIVE LA GAILLARDE 
Pour la Haute-Vienne : 
Monsieur François BONNET, Pharmacie Bonnet, 87500 SAINT YRIEIX LA PERCHE 
 
ARTICLE 3 - Le Directeur Général des Services de l’Université de Limoges et le Doyen de la Faculté de Pharmacie sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 
 

Fait à Limoges, le 3 décembre 2025 
 
 

Le Président de l’Université 
 

Vincent JOLIVET 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- Monsieur le Doyen de la Faculté de Pharmacie  
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes 
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Voies et délais de recours 
 
 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : M. Le Président de l’Université de Limoges – 
Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand - BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la 
date de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit 
dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 

 
 - VU le Code de l’Education ; 

  

 - VU l’arrêté modifié du 30 juillet 2018 relatif à la licence ; 

  

 - VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à 
l’organisation des examens dans les établissements publics de 
l’enseignement supérieur ; 

  

 - VU le règlement général des études applicable pour l’année 
universitaire 2025-2026 ; 

  

Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°752/2025/DE 

- SUR la proposition de constitution de jury du 4 décembre 2025 de 
Monsieur l’Administrateur provisoire de l’UFR des Sciences et 
Techniques ; 

 
A R R E T E  

 
ARTICLE 1 - Le jury pour la Licence Sciences Exactes et Appliquées Parcours Tremplin MIP (Maths - Info - Physique 
et CMP (Chimie - Maths - Physique) pour l’année universitaire 2025-2026 est composé ainsi qu’il suit : 
 
Semestre 1 

Président : Rémi ANTONY, MCF Suppléante : Marie DA COSTA, PRCE  
Membres : Suppléants : 
Pascale SENECHAUD, MCF Stéphane TCHEFRANOFF, Enseignant vacataire 
Emmanuelle ORHAN, MCF Nicolas LENOIR, Enseignant  

Semestre 2 
Président : Rémi ANTONY, MCF Suppléant : Thierry TRIGAUD, MCF   
Membres : Suppléants : 
Pascale SENECHAUD, MCF Djahida NECER, PRCE 
Tristan VACCON, MCF Emmanuelle ORHAN, MCF 

 
ARTICLE 2 - Le jury pour la Licence Sciences et Vie de la Terre Parcours Tremplin SVT pour l’année universitaire 2025-
2026 sera composé ainsi qu’il suit : 
 
Semestre 1 

Président : Rémi ANTONY, MCF Suppléant : Bruno LUCAS, MCF 
Membres :   Suppléants : 
Emmanuelle ORHAN, MCF Mehdi CHAARI, Enseignant vacataire 
Fabrice DUPUY, MCF Sabine SOLOKWAN-LHERNOUD, MCF 

Semestre 2 
Président : Rémi ANTONY, MCF Suppléant : Bruno LUCAS, MCF 
Membres :   Suppléants : 
Vincent GLOAGUEN, PR  Stéphane TCHEFRANOFF, Enseignant vacataire 
Abid BERGHOUT, MCF  Didier DELOURME, MCF 

 
ARTICLE 3 - Le Directeur Général des Services de l’Université de Limoges et l’Administrateur provisoire de l’UFR des 
Sciences et Techniques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
Limoges, le 4 décembre 2025 

 
Pour le Président de l’Université et par délégation, 

le Vice-Président de la Commission de la Formation 
et de la Vie Universitaire 

Alexandre MAÎTRE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Copies délivrées par courriel à : 
- Monsieur l’Administrateur provisoire de l’UFR des Sciences et Techniques  
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes  
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel 

de l’Université – 33 rue François Mitterrand - BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date 
de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit 
dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Direction des Etudes 
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LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 

 
 - VU le Code de l’Education ; 
  
 - VU l’arrêté modifié du 30 juillet 2018 relatif à la licence ; 
  
 - VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à 

l’organisation des examens dans les établissements publics de 
l’enseignement supérieur ; 

  
 - VU le règlement général des études applicable pour l’année 

universitaire 2025-2026 ; 
  
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°757/2025/DE 

- SUR la proposition de constitution de jury du 9 décembre 2025 de 
Monsieur l’Administrateur provisoire de l’UFR des Sciences et 
Techniques ; 

 
 

A R R E T E  
 

 
ARTICLE 1 - Le jury pour la Licence du Secteur Sciences exactes et appliquées première année pour l’année universitaire 
2025-2026 est composé ainsi qu’il suit : 

 
L1 Semestres 1 et 2 - Toute mention de Licence du secteur SEA 
Président : Christophe CLAVIER, PR  Suppléante : Pascale SENECHAUD, MCF    
Membres :  Suppléants : 
Fabien REMONDIERE, MCF  Abid BERGHOUT, MCF 
Olivier PROT, MCF  Thibault LIARD, MCF  
Ilaria ZAPPATORE, MCF  Karim TAMINE, MCF 
Claire DARRAUD, MCF  Julien BREVIER, MCF  

  
ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services de l’Université de Limoges et l’Administrateur provisoire de l’UFR des Sciences 
et Techniques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

Limoges, le 9 décembre 2025 
 

Pour le Président de l’Université et par délégation, 
le Vice-Président de la Commission de la Formation 

et de la Vie Universitaire 
Alexandre MAÎTRE 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- Monsieur l’Administrateur provisoire de l’UFR des Sciences et Techniques  
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes   
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de 

l’Université – 33 rue François Mitterrand - BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date de 
notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, cette 
décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit dans les 
quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification de 
cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION  
Direction des Etudes 
Campus des Jacobins  
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LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 

  
 − VU le Code de l’Education ; 
  
 − VU l’arrêté modifié du 30 juillet 2018 relatif à la licence ; 
  
 − VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à l’organisation 

des examens dans les établissements publics de l’enseignement 
supérieur ; 

  
 − VU le règlement général des études applicable pour l’année 

universitaire 2025-2026 ; 
  
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°758/2025/DE 

− SUR la proposition de constitution de jury du 9 décembre 2025 de 
Monsieur l’Administrateur provisoire de l’UFR des Sciences et 
Techniques ; 

 

A R R E T E  

ARTICLE 1 - Les jurys pour la Licence Sciences de la Vie et de la Terre, pour l’année universitaire 2025-2026, sont composés 
ainsi qu’il suit : 

Licence 1ère année - Parcours Académique et LAS  
Semestre 1 

Présidente : Caroline LE MORVAN, MCF Suppléant : Didier DELOURME, MCF  
Membres : Suppléants : 
Céline GIRARD, MCF Agnès GERMOT, MCF  
Isabelle JULIEN, MCF Stéphane VINATIER, MCF 

Semestre 2 et année 
Présidente : Caroline LE MORVAN, MCF Suppléante : Sabine LHERNOULD, MCF   
Membres : Suppléants : 
Fabrice DUPUY, MCF Malgorzata GRYBOS, MCF 
Thierry TRIGAUD, MCF Sylvie FOUCAUD, PR 

 
Licence 1ère année - Rythme Progressif 
Semestre 1 

Présidente : Caroline LE MORVAN, MCF Suppléant : Didier DELOURME, MCF 
Membres : Suppléants : 
Céline GIRARD, MCF  Agnès GERMOT, MCF 
Isabelle JULIEN, MCF Stéphane VINATIER, MCF 

Semestre 2  
Président : Didier DELOURME, MCF Suppléante : Caroline LE MORVAN, MCF   
Membres : Suppléants : 
Isabelle JULIEN, MCF Fabrice DUPUY, MCF 
Céline GIRARD, MCF Sabine LHERNOULD, MCF 

Semestre 3 
Président : Didier DELOURME, MCF Suppléante : Caroline LE MORVAN, MCF   
Membres : Suppléants : 
Agnès GERMOT, MCF Emmanuel JOUSSEIN, PR 
Thierry TRIGAUD, MCF Stéphane VINATIER, MCF 

Semestre 4 et année  
Président : Didier DELOURME, MCF Suppléante : Caroline LE MORVAN, MCF  
Membres : Suppléantes : 
Fabrice DUPUY, MCF Sylvie FOUCAUD, PR 
Vin-Thanh HO, MCF Malgorzata GRYBOS, MCF 
 

Licence 2ème année – Parcours Académique 
Semestre 3 

Présidente : Sabine LHERNOULD, MCF Suppléante : Caroline LE MORVAN, MCF 
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Membres : Suppléants : 
Patrick PELISSIER, MCF François BORDAS, PR 
Chantal JAYAT-VIGNOLES, MCF Malgorzata GRYBOS, MCF 

Semestre 4 et année 
Présidente : Sabine LHERNOULD, MCF Suppléante : Caroline LE MORVAN, MCF  
Membres : Suppléants : 
Catherine RIOU, MCF François GALLET, MCF 
Maryline SOUBRAND, MCF Agnès GERMOT, MCF 
Gaëlle SALADIN, MCF Laëtitia MAGNOL, MCF 

 
Licence 3ème année 
Semestre 5 

Présidente : Caroline LE MORVAN, MCF Suppléante : Barbara BESSETTE, MCF 
Membres : Suppléants : 
Céline GIRARD, MCF François GALLET, MCF 
Laure BREMAUD, MCF Mireille VERDIER, MCF 
Agnès GERMOT, MCF Anne BLONDEAU, MCF  

Semestre 6 et année 
Présidente : Caroline LE MORVAN, MCF Suppléant : Didier DELOURME, MCF 
Membres : Suppléants : 
Maryline SOUBRAND, MCF Sébastien LEGARDINIER, MCF 
Céline GIRARD, MCF Nathalie FAUMONT, MCF 
Barbara BESSETTE, MCF  Agnès GERMOT, MCF  

ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services de l’Université de Limoges et l’Administrateur provisoire de l’UFR des 
Sciences et Techniques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Limoges, le 9 décembre 2025 
 

Pour le Président de l’Université et par délégation, 
le Vice-Président de la Commission de la Formation 

et de la Vie Universitaire 
Alexandre MAÎTRE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- Monsieur l’Administrateur provisoire de l’UFR des Sciences et Techniques  
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes  
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de 

l’Université – 33 rue François Mitterrand - BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date de 
notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, cette 
décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit dans les 
quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification de 
cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 

  
 − VU le Code de l’Education ; 
  
 − VU l’arrêté modifié du 30 juillet 2018 relatif à la licence ; 
  
 − VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à l’organisation 

des examens dans les établissements publics de l’enseignement 
supérieur ; 

  
 − VU le règlement général des études applicable pour l’année 

universitaire 2025-2026 ; 
  
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°762/2025/DE 

− SUR la proposition de constitution de jury du 10 décembre 2025 de 
Monsieur l’Administrateur provisoire de l’UFR des Sciences et 
Techniques ; 

A R R E T E  

ARTICLE 1 - Le jury pour la Licence Sciences et Technologies - Parcours Préparatoire au Professorat des Ecoles, pour 
l’année universitaire 2025-2026, est composé ainsi qu’il suit : 

Année 1 
Présidente : Pascale SENECHAUD, MCF Suppléante : Mercedes HAIECH, MCF 
Membres : Suppléants : 
Cécile TARDY, PRAG Fabrice DUPUY, MCF 
Sandrine JOUHANNAUD, PRCE   Agnès DUCHEZ, PRCE 
Invité : Pierre Philippe TOMI, Proviseur du Lycée TURGOT, Limoges 

Année 2 
Présidente : Pascale SENECHAUD, MCF Suppléant : Dominique HABELLION, PRAG 
Membres : Suppléants : 
Isabelle CIBERT, PRCE Marylise GROSPEAUD, PRCE 
Aurélie CIRET, PRAG Benjamin BOBEE, PRCE 
Invité : Pierre Philippe TOMI, Proviseur du Lycée TURGOT, Limoges 

Année 3 
Présidente : Pascale SENECHAUD, MCF Suppléante : Mercedes HAIECH, MCF 
Membres : Suppléantes : 
Cédric DELOST, PRCE Yolaine SUREAUD, PRCE 
Stéphanie LHEZ, MCF Catherine RIOU, MCF 
Invité : Pierre Philippe TOMI, Proviseur du Lycée TURGOT, Limoges 

ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services de l’Université de Limoges et l’Administrateur provisoire de l’UFR des Sciences 
et Techniques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Limoges, le 11 décembre 2025 
 

Pour le Président de l’Université et par délégation, 
le Vice-Président de la Commission de la Formation 

et de la Vie Universitaire 
Alexandre MAÎTRE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- Monsieur l’Administrateur provisoire de l’UFR des Sciences et Techniques  
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes  
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Voies et délais de recours 
 
 

 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de 

l’Université – 33 rue François Mitterrand - BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date de 
notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, cette 
décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit dans les 
quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification de 
cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 

  
 - VU le Code de l’Education ; 
  
 - VU l’arrêté modifié du 30 juillet 2018 relatif à la licence ; 
  
 - VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à 

l’organisation des examens dans les établissements publics 
de l’enseignement supérieur ; 

  
 - VU le règlement général des études applicable pour l’année 

universitaire 2025-2026 ; 
  
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°763/2025/DE 

- SUR la proposition de constitution de jury du 10 décembre 
2025 de Monsieur l’Administrateur provisoire de l’UFR des 
Sciences et Techniques ; 

A R R E T E  

ARTICLE 1 - Le jury pour la Licence 2 Informatique, pour l’année universitaire 2025-2026, est composé ainsi qu’il suit : 
 

Semestre 3  
Président : Tristan VACCON, MCF Suppléant : Karim TAMINE, MCF  
Membres : Suppléants : 
Maxime MARIA, MCF Christophe CLAVIER, PR 
Olivier TERRAZ, PR  Emmanuel CONCHON, MCF 
 

Semestre 4 et année 
Président : Tristan VACCON, MCF Suppléant : Karim TAMINE, MCF  
Membres : Suppléants : 
Ilaria ZAPPATORE, MCF Maxime MARIA, MCF 
Nicolas ARAGON, MCF Emmanuel CONCHON, MCF 

ARTICLE 2 – Le Directeur Général des Services de l’Université de Limoges et l’Administrateur provisoire de l’UFR des 
Sciences et Techniques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
Limoges, le 11 décembre 2025 

 
Pour le Président de l’Université et par délégation, 
le Vice-Président de la Commission de la Formation 

et de la Vie Universitaire 
Alexandre MAÎTRE 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- Monsieur l’Administrateur provisoire de l’UFR des Sciences et Techniques  
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes  
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Voies et délais de recours

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former :

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel
de l’Université – 33 rue François Mitterrand - BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date
de notification de la présente décision.

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site
www.telerecours.fr

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux :

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux :

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision.

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux,
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois).

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit dans
les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification
de cette décision explicite pour former un recours contentieux.
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LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 

  
 − VU le Code de l’Education ; 
  
 − VU l’arrêté modifié du 30 juillet 2018 relatif à la licence ; 
  
 − VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à l’organisation 

des examens dans les établissements publics de l’enseignement 
supérieur ; 

  
 − VU le règlement général des études applicable pour l’année 

universitaire 2025-2026 ; 
  
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°764/2025/DE 

− SUR la proposition de constitution de jury du 10 décembre 2025 de 
Monsieur l’Administrateur provisoire de l’UFR des Sciences et 
Techniques ; 

 

A R R E T E  

ARTICLE 1 - Le jury pour la Licence Physique parcours IXEO, pour l’année universitaire 2025-2026, est composé ainsi qu’il 
suit : 

Licence 3ème année  
 

Semestre 5 
 Présidente : Claire DALMAY, MCF Suppléante : Claire DARRAUD, MCF 

Membres : Suppléants : 
Cyrille MENUDIER, PR Olivier TANTOT, PR 
Agnès DESFARGES-BERTHELEMOT, PR Françoise COSSET, MCF 

 
Semestre 6 et année 

Présidente : Claire DALMAY, MCF Suppléante : Agnès DESFARGES-BERTHELEMOT, PR  
Membres : Suppléants : 
Sébastien FEVRIER, PR Guillaume ANDRIEU, MCF 
Françoise COSSET, MCF Julien BREVIER, MCF 

ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services de l’Université de Limoges et l’Administrateur provisoire de l’UFR des Sciences 
et Techniques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Limoges, le 11 décembre 2025 
 

Pour le Président de l’Université et par délégation, 
le Vice-Président de la Commission de la Formation 

et de la Vie Universitaire 
Alexandre MAÎTRE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- Monsieur l’Administrateur provisoire de l’UFR des Sciences et Techniques  
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes  
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel 

de l’Université – 33 rue François Mitterrand - BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date de 
notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit dans 
les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification 
de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 

  
 − VU le Code de l’Education ; 
  
 − VU l’arrêté du 30 juillet 2018 relatif à la licence ; 
  
 − VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à 

l’organisation des examens dans les établissements publics de 
l’enseignement supérieur ; 

  
 − VU le règlement général des études applicable pour l’année 

universitaire 2025-2026 ; 
  
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°766/2025/DE 

− SUR la proposition de constitution de jury du 12 décembre 2025 de 
Monsieur l’Administrateur provisoire de l’UFR des Sciences et 
Techniques ; 

 

A R R E T E  

ARTICLE 1 - Le jury pour la Licence Mathématiques, pour l’année universitaire 2025-2026, est composé ainsi qu’il suit : 

Semestre 5  
Président : Abdelkader NECER, MCF Suppléant : Noureddine IGBIDA, PR  
Membres :   Suppléants : 
Samir ADLY, PR   Philippe LEBACQUE, PR 
Moulay BARKATOU, PR   Cyrille CHENAVIER, MCF 
 

Semestre 6 et année  
Président : Abdelkader NECER, MCF Suppléant : Noureddine IGBIDA, PR 
Membres :   Suppléants : 
Stéphane VINATIER, PR   Francisco SILVA, MCF 
Olivier PROT, MCF   Alice HEPTON, PRAG 

ARTICLE 2 - La Directeur Général des Services de l’Université de Limoges et l’Administrateur provisoire de l’UFR des Sciences 
et Techniques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Limoges, le 12 décembre 2025 
 

Pour le Président de l’Université et par délégation, 
le Vice-Président de la Commission de la Formation 

et de la Vie Universitaire 
Alexandre MAÎTRE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- Monsieur l’Administrateur provisoire de l’UFR des Sciences et Techniques  
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes  
 

mailto:scolarite@unilim.fr
http://www.unilim.fr/


unilim.fr 
2 

 
 
 
 

 
 
 

Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de 

l’Université – 33 rue François Mitterrand - BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date de 
notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, cette 
décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit dans les 
quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification de 
cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 

 
 - VU le Code de l’Education ; 
  
 - VU l’arrêté modifié du 30 juillet 2018 relatif à la licence ; 
  
 - VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à 

l’organisation des examens dans les établissements publics de 
l’enseignement supérieur ; 

  
 - VU le règlement général des études applicable pour l’année 

universitaire 2025-2026 ; 
  
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°767/2025/DE 

- SUR la proposition de constitution de jury du 12 décembre 2025 
de Monsieur l’Administrateur provisoire de l’UFR des Sciences 
et Techniques ; 

 
 

A R R E T E  
 

 
ARTICLE 1 - Le jury pour la Licence Physique - Chimie pour l’année universitaire 2025-2026 est composé ainsi qu’il suit : 

 
Semestre 5 

Président : Johann BOUCLE, MCF Suppléant : Jean-Christophe ORLIANGES, MCF 
Membres : Suppléants : 
Pascal MARCHET, MCF Bruno LUCAS, MCF 
Simon GOUTIER, MCF Abid BERGHOUT, MCF  
  

Semestre 6 et année 
Président : Jean-Christophe ORLIANGES, MCF Suppléant : Johann BOUCLE, MCF 
Membres : Suppléants : 
Bruno LUCAS, MCF Pascal MARCHET, MCF 
Johann BOUCLE, MCF Raphael JAMIER, MCF 

ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services de l’Université de Limoges et l’Administrateur provisoire de l’UFR des Sciences 
et Techniques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
 

Limoges, le 12 décembre 2025 
 

Pour le Président de l’Université et par délégation, 
le Vice-Président de la Commission de la Formation 

et de la Vie Universitaire 
Alexandre MAÎTRE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- Monsieur l’Administrateur provisoire de l’UFR des Sciences et Techniques  
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes   
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de 

l’Université – 33 rue François Mitterrand - BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date de 
notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, 
le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, cette 
décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit dans les 
quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification de cette 
décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Campus des Jacobins 
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LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 

  
 − VU le Code de l’Education ; 
  
 − VU l’arrêté modifié du 30 juillet 2018 relatif à la licence ; 
  
 − VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à l’organisation 

des examens dans les établissements publics de l’enseignement 
supérieur ; 

  
 − VU le règlement général des études applicable pour l’année 

universitaire 2025-2026 ; 
  
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°768/2025/DE 

− SUR la proposition de constitution de jury du 12 décembre 2025 de 
Monsieur l’Administrateur provisoire de l’UFR des Sciences et 
Techniques ; 

 

A R R E T E  

ARTICLE 1 - Le jury pour la Licence 3 Chimie parcours Sciences des Matériaux, pour l’année universitaire 2025-2026, est 
composé ainsi qu’il suit : 

Semestres 5, 6 et année 
Président :  Suppléant : 
David HAMANI, MCF Rémy BOULESTEIX, MCF 
Membres : Suppléants : 
Isabelle JULIEN, MCF Abid BERGHOUT, MCF 
Sylvie FOUCAUD, PR Chantal DAMIA, MCF 

ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services de l’Université de Limoges et l’Administrateur provisoire de l’UFR des Sciences 
et Techniques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Limoges, le 12 décembre 2025 
 

Pour le Président de l’Université et par délégation, 
le Vice-Président de la Commission de la Formation 

et de la Vie Universitaire 
Alexandre MAÎTRE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- Monsieur l’Administrateur provisoire de l’UFR des Sciences et Techniques  
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes  
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de 

l’Université – 33 rue François Mitterrand - BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date de 
notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, 
le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, cette 
décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit dans les 
quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification de cette 
décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION  
Direction des Etudes 
Campus des Jacobins 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES  
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 
 

 

 

 

 

 

LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 

  
 − VU le Code de l’Education ; 
  
 − VU l’arrêté modifié du 30 juillet 2018 relatif à la licence ; 
  
 − VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à 

l’organisation des examens dans les établissements publics de 
l’enseignement supérieur ; 

  
 − VU le règlement général des études applicable pour l’année 

universitaire 2025-2026 ; 
  
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°769/2025/DE 

− SUR la proposition de constitution de jury du 12 décembre 2025 de 
Monsieur l’Administrateur provisoire de l’UFR des Sciences et 
Techniques ; 

A R R E T E  

ARTICLE 1 - Le jury pour la Licence 2 Mathématiques parcours Mathématiques - Informatique, pour l’année universitaire 
2025-2026, est composé ainsi qu’il suit : 

Semestre 3  
Président : Cyrille CHENAVIER, MCF Suppléant : Abdelkader NECER, MCF   
Membres :   Suppléants : 
Pierre DUSART, MCF   Mercedes HAIECH, MCF  
Tristan VACCON, MCF   Karim TAMINE, MCF 
 

Semestre 4 et année  
Président : Cyrille CHENAVIER, MCF Suppléant : Noureddine IGBIDA, PR 
Membres :   Suppléants : 
Abdelkader NECER, MCF   Philippe LEBACQUE, PR 
Tristan VACCON, MCF   Karim TAMINE, MCF 

ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services de l’Université de Limoges et l’Administrateur provisoire de l’UFR des Sciences 
et Techniques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Limoges, le 12 décembre 2025 
 

Pour le Président de l’Université et par délégation, 
le Vice-Président de la Commission de la Formation 

et de la Vie Universitaire 
Alexandre MAÎTRE 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- Monsieur l’Administrateur provisoire de l’UFR des Sciences et Techniques  
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes  
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de 

l’Université – 33 rue François Mitterrand - BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date de 
notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, cette 
décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit dans les 
quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification de 
cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION  
Direction des Etudes 
Campus des Jacobins 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES  
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 
 

 

 

 

 

 

 

LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 

  
 − VU le Code de l’Education ; 
  
 − VU l’arrêté du 30 juillet 2018 relatif à la licence ; 
  
 − VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à 

l’organisation des examens dans les établissements publics de 
l’enseignement supérieur ; 

  
 − VU le règlement général des études applicable pour l’année 

universitaire 2025-2026 ; 
  
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°770/2025/DE 

− SUR la proposition de constitution de jury du 12 décembre 2025 de 
Monsieur l’Administrateur provisoire de l’UFR des Sciences et 
Techniques ; 

A R R E T E  

ARTICLE 1 - Le jury pour la Licence Mathématiques parcours Mathématiques - Informatique, pour l’année universitaire 
2025-2026, est composé ainsi qu’il suit : 

Semestre 5  
Président : Abdelkader NECER, MCF Suppléant : Olivier TERRAZ, PR 
Membres :   Suppléants : 
Karim TAMINE, PR   Samir ADLY, PR 
Moulay BARKATOU, PR   Cyrille CHENAVIER, MCF 

 
Semestre 6 et année  

Président : Abdelkader NECER, MCF Suppléant : Noureddine IGBIDA, PR 
Membres :   Suppléants : 
Stéphane VINATIER, PR   Francisco SILVA, MCF 
Olivier PROT, MCF   Alice HEPTON, PRAG 

ARTICLE 2 - La Directeur Général des Services de l’Université de Limoges et l’Administrateur provisoire de l’UFR des Sciences 
et Techniques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Limoges, le 12 décembre 2025 
 

Pour le Président de l’Université et par délégation, 
le Vice-Président de la Commission de la Formation 

et de la Vie Universitaire 
Alexandre MAÎTRE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- Monsieur l’Administrateur provisoire de l’UFR des Sciences et Techniques  
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes  
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de 

l’Université – 33 rue François Mitterrand - BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date de 
notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, cette 
décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit dans les 
quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification de 
cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION  
Direction des Etudes 
Campus des Jacobins 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES  
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 
 

 

 

 

 

 

LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 

  
 − VU le Code de l’Education ; 
  
 − VU l’arrêté modifié du 30 juillet 2018 relatif à la licence ; 
  
 − VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à 

l’organisation des examens dans les établissements publics de 
l’enseignement supérieur ; 

  
 − VU le règlement général des études applicable pour l’année 

universitaire 2025-2026 ; 
  
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°771/2025/DE 

− SUR la proposition de constitution de jury du 12 décembre 2025 de 
Monsieur l’Administrateur provisoire de l’UFR des Sciences et 
Techniques ; 

A R R E T E  

ARTICLE 1 - Le jury pour la Licence 2 Mathématiques, pour l’année universitaire 2025-2026, est composé ainsi qu’il suit : 

Semestre 3  
Président : Cyrille CHENAVIER, MCF Suppléant : Abdelkader NECER, MCF  
Membres :   Suppléants : 
Pierre DUSART, MCF   Mercedes HAIECH, MCF 
Stéphane VINATIER, PR   Francisco SILVA, MCF 

 
Semestre 4 et année  

Président : Cyrille CHENAVIER, MCF Suppléant : Noureddine IGBIDA, PR 
Membres :   Suppléants : 
Philippe LEBACQUE, PR   Abdelkader NECER, MCF 
Simone NALDI, MCF   Pierre DUSART, MCF 

ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services de l’Université de Limoges et l’Administrateur provisoire de l’UFR des 
Sciences et Techniques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Limoges, le 12 décembre 2025 
 

Pour le Président de l’Université et par délégation, 
le Vice-Président de la Commission de la Formation 

et de la Vie Universitaire 
Alexandre MAÎTRE 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- Monsieur l’Administrateur provisoire de l’UFR des Sciences et Techniques  
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes  
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de 

l’Université – 33 rue François Mitterrand - BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date de 
notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, cette 
décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit dans les 
quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification de 
cette décision explicite pour former un recours contentieux. 

 
 

 



unilim.fr 
1 

POLE FORMATION  
Direction des Etudes 
Campus des Jacobins 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES  
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S : www.unilim.fr 
 

 

 

 

 

 
 

LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 

  

 − VU le Code de l’Education ; 
 

− VU l’arrêté du 06 décembre 2019 relatif à la licence professionnelle ; 

  

 − VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à l’organisation des 
examens dans les établissements publics de l’enseignement supérieur ; 

  

 − VU le règlement général des études applicable pour l’année universitaire 
2025-2026 ; 

  

Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°772/2025/DE 

− SUR la proposition de constitution de jury du 12 décembre 2025 de Monsieur 
l’Administrateur provisoire de l’UFR des Sciences et Techniques ; 

 

A R R E T E  

ARTICLE 1 - Les jurys du DEUST Webmaster et Métiers de l’Internet (1ère et 2ème années), et de la Licence Professionnelle 
Métiers de l’Informatique – Applications Web (1ère et 2ème années), pour l’année universitaire 2025-2026, sont composés 
ainsi qu’il suit :  

Première année 
 
Semestre 1 

Président : Philippe LEPROUX, MCF  Suppléant : Guillaume ANDRIEU, MCF  
Membres :      Suppléants : 

 Stéphanie DELPEYROUX, PRAG  Christophe GENTIL, PRAG 
 Philippe VIGNOLES, MCF  Julien BREVIER, MCF 
Semestre 2 et pour l’année 

Présidente : Stéphanie DELPEYROUX, PRAG Suppléant : Guillaume ANDRIEU, MCF  
 Membres :     Suppléants : 
 Philippe LEPROUX, MCF    Julien BREVIER, MCF 
 Christophe GENTIL, PRAG   Philippe VIGNOLES, MCF 
 

Deuxième année 
 
Semestre 3 

Président : Philippe LEPROUX, MCF  Suppléant : Guillaume ANDRIEU, MCF  
Membres :     Suppléants : 
Stéphanie DELPEYROUX, PRAG   Christophe GENTIL, PRAG 
Philippe VIGNOLES, MCF    Julien BREVIER, MCF 

Semestre 4 
Présidente : Stéphanie DELPEYROUX, PRAG Suppléant : Guillaume ANDRIEU, MCF 
Membres :     Suppléants : 

 Philippe LEPROUX, MCF    Julien BREVIER, MCF 
Christophe GENTIL, PRAG  Philippe VIGNOLES, MCF 

Pour l’année  
Président : Philippe LEPROUX, MCF  Suppléant : Philippe VIGNOLES, MCF 
Membres :     Suppléants : 
Christophe GENTIL, PRAG  Julien BREVIER, MCF 
Stéphanie DELPEYROUX, PRAG  Benoît CRESPIN, MCF 
Guillaume ANDRIEU, MCF  Ilaria ZAPPATORE, MCF 

ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services de l’Université de Limoges et l’Administrateur provisoire de l’UFR des Sciences 
et Techniques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Limoges, le 15 décembre 2025 
 

Pour le Président de l’Université et par délégation, 
le Vice-Président de la Commission de la Formation 

et de la Vie Universitaire 
Alexandre MAÎTRE 

 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- Monsieur le Directeur de l’UFR des Sciences et Techniques  
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes 
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel 

de l’Université – 33 rue François Mitterrand - BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date 
de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit dans 
les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification 
de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION  
Direction des Etudes 
Campus des Jacobins 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES 
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 
 

 

 

 

 

 
 

LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 

 
 - VU le Code de l’Education ; 
  
 - VU l’arrêté modifié du 06 décembre 2019 relatif à la licence 

professionnelle ; 
  
 - VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à 

l’organisation des examens dans les établissements publics de 
l’enseignement supérieur ; 

  
 - VU le règlement général des études applicable pour l’année 

universitaire 2025-2026 ; 
  
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°773/2025/DE 

- SUR la proposition de constitution de jury du 12 décembre 2025 
de Monsieur l’Administrateur provisoire de l’UFR des Sciences 
et Techniques ; 

 
 

A R R E T E  
 

 
ARTICLE 1 - Le jury pour la Licence Professionnelle Métiers de l’Informatique : Applications WEB pour l’année universitaire 
2025-2026 est composé ainsi qu’il suit : 

Président : Suppléant : 
Benoît CRESPIN, PR Ludovic GROSSARD, MCF  

Membres : Suppléants : 
Philippe VIGNOLES, MCF Pierre-François BONNEFOI, MCF 
Stéphanie DELPEYROUX, PRAG Christophe GENTIL, PRAG 

Professionnel : Suppléante : 
Baptiste SAINT PIERRE, CTO Proximit Stéphanie FAURE, Directrice  
 

ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services de l’Université de Limoges et l’Administrateur provisoire de l’UFR des Sciences 
et Techniques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
 

Limoges, le 15 décembre 2025 
 

Pour le Président de l’Université et par délégation, 
le Vice-Président de la Commission de la Formation 

et de la Vie Universitaire 
Alexandre MAÎTRE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- Monsieur l’Administrateur provisoire de l’UFR des Sciences et Techniques  
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes   
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de 

l’Université – 33 rue François Mitterrand - BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date de 
notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, 
le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, cette 
décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit dans les 
quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification de cette 
décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION  
Direction des Etudes 
Campus des Jacobins 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES 
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 
 

 

 

 

 

 
 

LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 

 
 - VU le Code de l’Education ; 
  
 - VU l’arrêté modifié du 06 décembre 2019 relatif à la licence 

professionnelle ; 
  
 - VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à 

l’organisation des examens dans les établissements publics de 
l’enseignement supérieur ; 

  
 - VU le règlement général des études applicable pour l’année 

universitaire 2025-2026 ; 
  
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°774/2025/DE 

- SUR la proposition de constitution de jury du 12 décembre 2025 
de Monsieur l’Administrateur provisoire de l’UFR des Sciences 
et Techniques ; 

 
 

A R R E T E  
 

 
ARTICLE 1 - Le jury pour la Licence Professionnelle Métiers de l’Informatique : Conduite de projets pour l’année 
universitaire 2025-2026 est composé ainsi qu’il suit : 

Président :      Suppléants : 
Philippe VIGNOLES, MCF Ludovic GROSSARD, MCF 

Membres :     Suppléants : 
Benoît CRESPIN, PR  Pierre-François BONNEFOI, MCF 
Stéphanie DELPEYROUX, PRAG Christophe GENTIL, PRAG 

Professionnels :     Suppléant : 
Stéphanie FAURE, Directrice  Baptiste SAINT PIERRE, Directeur technique CTO Proximit  

 
ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services de l’Université de Limoges et l’Administrateur provisoire de l’UFR des Sciences 
et Techniques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
 

Limoges, le 15 décembre 2025 
 

Pour le Président de l’Université et par délégation, 
le Vice-Président de la Commission de la Formation 

et de la Vie Universitaire 
Alexandre MAÎTRE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- Monsieur l’Administrateur provisoire de l’UFR des Sciences et Techniques  
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes   
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de 

l’Université – 33 rue François Mitterrand - BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date de 
notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, 
le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, cette 
décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit dans les 
quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification de cette 
décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION  
Direction des Etudes 
Campus des Jacobins 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES 
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 
 
 

 - VU le Code du Travail ; 
  
 - VU les articles R. 613-33 à R. 613-37 du Code de l’Éducation 

fixant, en application des articles L. 613-3 et L. 613-4, les 
conditions de validation des acquis de l'expérience en vue de 
l'obtention d'un diplôme ; 

  
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°776/2025/DE 

- CONSIDERANT la proposition de composition de jury de 
Monsieur le Doyen de la Faculté des Lettres et des Sciences 
Humaines du 12 décembre 2025 ; 

 

A R R E T E  

ARTICLE 1 - Le jury chargé d’examiner les demandes de validation des acquis de l’expérience pour la Licence et le Master 
Sciences de l’Education et de la Formation, pour l’année universitaire 2025-2026, sera composé ainsi qu’il suit : 
 
Membres universitaires : 
Maryan LEMOINE, MCF, Président 
Laurie SOMPAYRAC, MCF 
Suppléante : Ulla MAGUET, MCF 
 
Professionnels : 
Laurette BARDONNAUD, CPO de la Cité Educative, Bourges 
Suppléant : Jacques KOUASSI, Directeur du Centre social municipal de Beaubreuil 
 
ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services de l’Université de Limoges et le Doyen de la Faculté des Lettres et des 
Sciences Humaines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Fait à Limoges, le 15 décembre 2025 
 

Pour le Président de l’Université et par délégation, 
le Vice-Président de la Commission de la Formation 

et de la Vie Universitaire 
Alexandre MAÎTRE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- M. le Doyen de la Faculté des Lettres et des Sciences Humaines 
- Mme la Directrice adjointe de la DFCA 
- Mme la Responsable de la Direction des Etudes 
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel 

de l’Université – 33 rue François Mitterrand - BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date 
de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit 
dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION  
Direction des Etudes 
Campus des Jacobins 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES 
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 
 
 

 - VU le Code du Travail ; 
  
 - VU les articles R. 613-33 à R. 613-37 du Code de l’Éducation 

fixant, en application des articles L. 613-3 et L. 613-4, les 
conditions de validation des acquis de l'expérience en vue de 
l'obtention d'un diplôme ; 

  
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°778/2025/DE 

- CONSIDERANT la proposition de composition de jury de 
Monsieur l’Administrateur provisoire de la Faculté des Sciences et 
Techniques du 15 décembre 2025 ; 

 

A R R E T E  

ARTICLE 1 - Le jury chargé d’examiner les demandes de validation des acquis de l’expérience pour la Licence 
Professionnelle STAPS Tourisme et Loisirs sportifs, pour l’année universitaire 2025-2026, sera composé ainsi qu’il suit : 
 
Membres universitaires : 
Cyrille MENUDIER, PR, Président 
Suppléant : Denis BARATAUD, PR 
 
Ludovic LECURAS, MCF 
Suppléante : Béatrice FERRY, MCF 
 
Professionnel : 
Thierry BENAZETH, Directeur ODCV 19 
 
ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services de l’Université de Limoges et l’Administrateur provisoire de la Faculté des 
Sciences et Techniques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Fait à Limoges, le 16 décembre 2025 
 

Pour le Président de l’Université et par délégation, 
le Vice-Président de la Commission de la Formation 

et de la Vie Universitaire 
Alexandre MAÎTRE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- M. l’Administrateur provisoire de la Faculté des Sciences et Techniques  

- Mme la Directrice adjointe de la DFCA 
- Mme la Responsable de la Direction des Etudes 
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel 

de l’Université – 33 rue François Mitterrand - BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date 
de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit 
dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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